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Les accords de peche C.E.E.-PaysA.C.P.:
Gutil de developpement ou facteur de crise?

JOEL LE BAIL.

RÉSUMÉ

Ces demieres années la géopolitique des peches a connu de profondes transformations mettant les puissances halieutiques
de la Communauté Economique Euroéenne dans une situation délicate. L'instauration des "zones économiques exclusives"
(Z.E.E.) prive de nombreux armements de leurs lieux traditionnels de peches. parallelement la politique commune de la
peche, visant la pérennisation des ressources, adopte des mesures conservatoires limitant les captures dans les eaux
communautaires. Pour satisfaiere les besoins croissants du marché intérieur et préserver les emplois de lajiliére peche. une
seule solution s'offre: redéployer les flottilles européennes dans les Z.E.E. incomplétement exploitées para les Etats
riverains. C'est dans ce contexte que jurent signés les accords de peche C.E.E. - pays A.C.P.l; cependant ces derniers
adherent aux successives Conventions de Lomé. piece maitresse de la politique européenne en faveur des pays en
développement. Ces accords sont-ils des instruments de dévoloppement ou des opérations purement commerciales?

RESUMEN

Durante los últimos años la geopolftica pesquera ha sufrido transformaciones profundas. colocando a las potencias

pesqueras de la Comunidad Económica Europea en una situación delicada. La instauración de "Zonas Económicas Exclusi-
vas" (Z.E.E.) privan a numerosas flotas de sus áreas tradicionales de pesca y paralelamente la polftica común de pesca.
buscando la sustentabilidad de los recursos, adopta medidas de conservación limitando las capturas en las aguas comunita-
rias. Para satisfacer las necesidades crecientes del mercado interior y preservar el empleo del sector pesquero se ofrece una
sola solución: redesplegar las flotillas europeas en las Z.E.E. incompletamente explotadas por los estados ribereños. Es en
este contexto que han sido firmados los acuerdos de pesca C.E.E.-Pafses A.C.P.l: sin embargo. estos últimos adhieren a las
sucesivas Convenciones de Lomé. pieza maestra de la polftica europea en favor de los pafses en desarrollo. ¿ Son estos
acuerdos un instrumento de desarrollo de operaciones puramente comerciales?

1. LE DILEMME COMMUNAUTAIRE

a) Réduire le déséquilibre ressources/effort
de peche

Apres une longue période de gestation la C.E.E.
a mis sur pied la politique commune des p8che
(P.C.P.), en 1970 un accord du Conseil reconnait
l'égalité d'acces des Etats membres de la C.E.E.
aux eaux territoriales de chacun d'entre eux.
L'adhésion du Danemark, de l'lrlande et du
Royaume-Uni amene une révision de ce principe,
les Etats c6tiers peuvent réserver une zone de 6
milles (voire 12 milles) á leurs propres pBcheurs.
Les premieres dispositions communautaires
concement la mise en place d'une organisation
cornmune du marché ainsi que 1'0ctroi d'aides a la
modernisation de la flottille. Mais lorsque le
principe des Z.E.E. se généralise (a partir de 1976),
la C.E.E. doit davantage s'impliquer en matiere
halieutique; ainsi nait "1'Europe bleue" (Janvier
1983). Les flottilles européennes se voient

progressivement refoulées de certains lieux de
p8che (eaux canadiennes, islandaises...) et doivent
se replier dans les eaux communautaires. Des lors
se pose le probeme du partage des ressources; le
reglement prévoit chaque année pour chaque espece
un T.A.C. (Total des Captures Autorisées) répartis
en quoatas entre les Etats membres. Ces quotas
sont attribués en fonction des capacités de capture
et des droits historiques. L'adhésion de l'Espagne
et du Portugal suscite des craintes quant a la gestion
de la ressource, aussi ces nouveaux venus sont-ils
sournis a un régime transitoire. Tres rapidement
les autorités communautaires s'aper~oivent que la
ressource s'épuise; l'attribution des quotas s'est
effectuée en fonction des capacités de capture et
non en fonction de l'état de la ressource. Au lieu
de réduire l' effort de p8che, la modemisation des.
flottilles (subventionnée) accentue le déséquilibre
ressource/capacité de capture; depuis 1976, les
captures effectués dans l' Atlantique Nord-Est
régressent (1976: 13 278 000 tonnes, 1983; 11133
000 tonnes, 1990: 9 182000 tonnes), la hausse du
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Pays ACP: Les Conventions de Lomé ont instauré un cadre de coopération privilégiée entre les pays de la Communauté et
des pays d' Afrique, des Caraibes et de Pacifique.
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prix du poisson et les fluctuations inter-annuelles
des captures ont pennis de masquer les problemes.
Mais aujourd'hui la situation n'cst plus tcnablc;
ainsi en 1990, les prises de cabillauds et d'églefins
aueignent 15% de leur niveau de 1970; de 1984 a
1991 la production communautaire de 363 000
tonnes (6 825 000 tonnes en 1991).

C'est dans ce contexte que les "programmes
d'orientation pluriannuels" (P.O.P.) constituent un
élément clé de la réfonne de la politique commune
des peches. Un groupe d'expens a estimé qu'il y a
une surcapacité de la fIoue de peche communau-
taire pour plus de 90% des principaux stocks de
l' Atlantique Nord; une réduction de la capacité de
la fiotte d'au moins 40% pour l'ensemble des
pecheries de la communauté doit etre envisagée.
Déjá de 1983 a 1990, la e.E.E. a perdu 50 000
marins pecheurs (sur un total de 3000 000).

b) Le déficit croissant de la balance
commerciale

Bien que la C.E.E. soit la quatriéme puissance
halieutique mondiale, elle enregistre un déficit
commercial croissant dans le domaine des produits
de la peche (Figura 1); la valeur des importations
passe de 5,3 milliards de dollars en 1981 a 15
milliards de dollars en 1990. Seuls trois pays
membres de la C.E.E. affichent un solde positif
pour leur commerce extérieur: Danemark, Pays-
Bas, et Irlande; Espagne, Portugal, France et Grece
importent a plus de 70% des produits de la mer
extracommunautaires. Pour la France le solde
négatif aueint 10,5 milliards de francs en 1992
(850000 tonnes imponées). Tous les spécialistes
s'accordent pour souligner que la demande par
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habitant de produits de la mer tend a s' accroitre
(Figure 2). Le commerce mondial de ces denrées
connait une période d'expansion ce qui en faít le
produit alimentaire le plus dynamique. De 1981 a
1990 le volume du commerce mondial de ces
produits passe de 23,5 millions de tonnes a 37
millions de tonnes (soit 38% de la production
mondiale).

L'augmentation des imponations communau-
taires est due non seulement a l' expansion de la
consommation suite a l'évolution des conceptions
diététiques, mais surtout a la perte des zones tradi-
tionnelles de peche. Contrairement aux import-
ations qui concement des produits a haute valeur
commerciale (saumon, crevette, thon...) les ex-
portations communautaires sont dominées par des
produits a plus faible valeur marchande (ma-
quereau).

L' obtention de licences de peche daos les Z.E.E.
extra-communautaires pennet de limiter le déficit
de la balance commerciale des produits de la mero

2. LES ACCORDS DE PECHE C.E.E./PA YS
A.C.P.

a) L'intéret des accords

La raréfaction des ressources due a la surpeche
et la croissance soutenue de la demande pussent
les instances communautaires a redéployer une
partie des fiottilles dans les eaux des pays tiers; les
marges de manoeuvre se réduisant daos les zones
froides et tempérées, l'effort porte essentiellement
dans les Z.E.E. des pays du Tiers-Monde. Sur les
23 accords de peche conclus para la C.E.E., 16
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Figure 1: Evolution de la consommation des produits de la mero

source: LAPECHEMARITIME
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Figure 2: Production et importations de produits de la mer dans la C.E.E.

concernent des pays d' Afrique et et de l'Océan
Indien (Tableau 1). Les anciennes relations
métropole-colonies et la sous-exploitationdes eaux
tropicales ont conduit la C.E.E. a négocier des
accords avec les pays A.C.P. qui entreinnent des
relations privilégiées avec la Communauté dans le
cadre des Conventions de Lomé.

Théoriquement les accords de peche peuvent
satisfaire les deux parties; les grandes puissancs
halieutiques limitent ainsi les effects de
l'ajustement ressources/moyens de capture et les
Etats du Tiers-Monde re~oivent de précieuses
devises et parfois les moyens de constituer une
floUe nationale. Car, outre les redevances, la
conelusion d'un accord de peche peut s'accom-
pagner de contreparties économiques, commer-
ciales et techniques: acces privilégié aux marchés,
construction de superstructures ponuaires, crédits
a taux préférentiel, formation de marins et de
scientifiques.. .

On distingue cinq types d'accords:

accord de réciprocité. La C.E.E. accorde des
droits de peche aux navires de pays tiers en
échange de droits analogues pour les navires
eommunautaires dans les eaux de ees pays
(Norvege-Suéde-Iles Féroé).
accord d'acces aux stocks excédentaires. Les
Etats-Unis ont accordé des droits de peche a la

--

C.E.E. sur les surplus des ressources non
exploitées par les navires américains.
aecord d' accés aux ressources contre l' acces
aux marchés - cas de l' accordC.E.E.- Canada.
accord d'accés aux ressources contre compen-
sation financiere (et éventuellement prograrnmes
scientifiques) - cas des accords C.E.E.lpays
A.C.P.
accord d' acces aux ressources contre l' accés

aux marchés et compensation financiere - cas
des accords C.E.E. -Maroc et C.E.E.-Groenland.

b) Le cadre particulier C.E.E. - Pays A.C.P.

Tous les pays voie de développement qui ont
conelu un accord de peche avec la C.E.E. sont des
pays A.C.P. a l'exeeption du Maroe; des liens
panieuliers lient la C.E.E. a ees Etats. Les anieles
50 et 51 de la Convention de Lomé du 8 décembre
1984 stipulent:

"Les Etats A.C.P. et la Communauté re-
connaissent l'urgente nécesité de promouyoir le
développement des ressources halieutiques des
Etats A.C.P., tant pour contribuer au dévelop-
pement de la peche dans son ensemble que pour
établir un domaine d'intéret mutuel. La coopération
dans ce domaine vise l'utilisation optimale des
ressources halieutiques des Etats A.C.P.

Les objectifs prioritaires de ceUe coopération
sont les suivants:
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Tabla 1

Récapitulatif des accords de p8che conclus par la Communauté

Type d' Accord
de Peche

1 Accord de réciprocit~

n Accord sur base de
l' acc~ ressourceslacc~s
marc:h6a
m Accord basé sur l' acc~s
au surplus
IV Accord basé sur la
compensation financiére

V Accord basé sur l'acc~s
au marchéavec
compensation fin8Oci~re

Contrepartie
A charge du

budget C.E.E.

(Mécuslan)

Observations

(1)

(2)

(3)

(4)

8,985
0,870
0,485
2,366
0,458
1,385

3,750
6,700

2,388
0,650
1,266
9,670
2,925

0,725
3,300
15,000
2,825
0,560
3,050
34,250
70,375

(5)

(5)
(5)
(5)
(6)

Total 171,983

Depuis 1980, la Communauté verse Ala Suéde un montant annuel pour contribuer aux coOtsde reproduction du saumon. En
1991 - 765000 écus.
Accord en vigueur mains non appliqu~.
Accord cadrc d'une d~ limi~, encore en vigueur. L'ccbange de leures fixand les possibiliti~s de peche pour la
Communau~ aiosi que la contrcpartie Acharge de la Communau~ a exp~ le 31.12.87 et n'a pas ~~ renouvel~ Acc jour.
~urc de prorogation rétroactive Acompter du 01.07.91 jusqu'au 31.12.94, en cours. Obligations diverscs exigées aux
annatcurs.
Non entré en vigueur.

6 2,237 M6cus ont 6t6 pay6s en plus en 1990 du fait de l'offre de possibilites suppl4mentaires de peche au niveau fixé
préalablement.

Sourc~: Rapport 1991 de la Commission au Conseil et au Parlement sur la Politique Commune de la peche -Bruxelles 1991.

encourager l' exploitation rationnelle des
ressources halieutiques des Etats A.C.P, et des
ressources de haute mer pour lesquelles ces
ettats et la Communauté ont des intér8ts
communs.

accroitre la contribution de la p8che su
développement rural en valorisant le rOlede la
p8che en mati~re de renconforcement de la
sécurité alimentaire et d'amélioration de la
nutrition et du niveau de vie rural",

Durée
pays tiers d' application

Norvge 06/81 au 06/97
Sude 04181au 04/97
Féroé 03/81 au 03/97
Finlande 01184au 01194

Canada 01182au 12/87

Btats-Unis 11184au 06/91

Angola 05/90 au 05/92
Cap-Vert 09/91 au 09/94
Comores 07/91 au 07/94
Cote-d'Ivoire 01191au 01194
Dominique 3 80S
Gambie 06/91 au 06/93
Guinée
Conakry 01190au 12/91
Guinée Bissau 06/91 au 06/93
Guinée
Equatoriale 06189au 06/92
Maurice 12/90 au 11193
Magadascar 05/89 au 05/92
Mauritanie 08/90 au 07/93
Mozambique 01190au 01193
Sao Tomé et
Príncipe 06190au 95/93
Seychelles 01190au 01/93
Sénégal 05/90 au 04192
Sierra Leone 2 80S
Tanzanie 3 80S
Gabon 3 80S
Graenl80d 01190au 12/94
Maroc 03/88 au 02/92
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La Cornmunauté intervient done a double titre,
les projets de développement des peches financés
par le Fonds européen de Développement (F.E.D.)
et les accords de peche purement commerciaux.
n existe au sein du Parlement européen des di-
vergences entre la sous-commission peche et la
cornmission de développement. La C.E.E. doit
concilier deux exigences, contribuer para le biais
de la eoopération au développement de la peche
dans les pays A.C.P., obtenir des licences de peche
pour ses flottilles. Un accord commercial peut-il
s'accornmoder de contreparties disproportionnées
par rapport a l'intéret économique des activités de
peche convenues?

e) La multiplicación des accords de seconde
géneration

L'obtention des droits de peche ne permettant
pas d'amortir suffisamment la crise de la p8che,
on assiste a la multiplication des sociétés mixtes
associant armateurs européens et sociétés publi-
ques ou privées de pays A.C.P. L'exemple le plus
révélateur est la création de la "SOGUIP~CHE"
associant l'armement lorientais Jégo-Quéré et la
Guinée-Conakry. Le "programme d'orientation
pluriannuel" (P.O.P.) contingente le deg're de
puissance de la fIotte de chacun des Etats membres
et donc le nombre de navires habilités a pecher
dans les eaux communautaires; a un chalutier neuf
(subventionné) doit correspondre un chalutier
désarmé ou exploité dans les eaux extra-com-
munautaires. Les activités de peche dans les eaux
de pays tiers permettent de continuer a explotier
des chalutiers plus ou moins anciens tout en
recevant des subventions communautaires pour le
renouvellement de l' outil de production. Ainsi pour
soulager I'effon de peche dans les eaux commu-
nautaires et limiter la crise économique et sociale
dans les régions maritimes européennes, la C.E.E.
finance le redéploiement au Sud. 45 millions de
franes de subvention furent oetroyés a la
"SOGUlpaCHE"; si tous les projets sont menés a
bien, huit chalutiers devraient pecher dans les eaux
guinéennes, auxquels s' ajoutent deux chalutiers
rochelais (le "Force 17" et le "Péoria") qui ont reyu
16 millions de francs de la C.E.E. et des Collectivités

locales. Les candidats au départ se multiplient dans
les ports fran~ais, le Rochelais "Piranhas" a pris la
route du Gabon, les Lorientais "Bryan" et "Atao
Feal" rejoignent les eaux guinéennes.

3. UN BILAN CONTESTE

a) L'impact des accords pour les pays A.C.P.

La signature d'un accord avec la C.E.E. apparait
une opération financiere intéressante pour le budget
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de l'Etat. Le Sénégal a reltu environ 41 millions
d'écus: 1.500 marins sénégalais sont embarqués
sur les navires étrangers, le port de Dakar per~oit
diverses rémunérations pour les opérations
d'avitaillement, réparation... Pounant les pecheurs
artisans critiquent cette politiue qui pénalise la
peche artisanale, le CollectifNatlonal des pecheurs
Artisansdu Sénégal(C.N.P.S.)présententun
véritable cahier des doléances¡ ils dénoncent:

le non-respect de la zone réservée a la peche
artisanale. 48 marins-pecheurs ont péri en 1990
et 1991 a la suite de collisions avec des bateaux
de peche industrielle qui ne respectent pas la
zone de 6 milles réservée a la p8che artisanale.
la raréfaction de la ressource.

Dotées de moyens techniques performants
(chaluts - appareils de détection...) les unités
industrielles pillent les ressources, le rapport
poissons rejetés/poissons conservés des chalutiers
est de 2,5 en saison chaude et de 1,6 en saison
froide. Dans une étude récente le C.R.O.D.T.2 es-
time que les lieux de peche sont tous en limite
d'exploitation, ce qui risque de provoquer une
dégradation de la ressource sur le plateau sé-
négalais.

Le porte-parole des armateurs espagnols,
Monsieur Ulloa, déc1araiten novembre 1992"cette
zone de peche n'est pas des plus intéressantes
dans les conditions actuelles, car on observe un
certaime épuisement et une baisse des rendements"
("Revue Mar" N° 300-1992).

- la faiblesse des moyens de contróle et de
surveillance.

La plupart des pays A.C.P. ne disposent pas des
moyens suffisants pour faire appliquer la
réglementation et effectuer les contróles. Au
Sénégal, faute de moyens officiels, ce sont les
pecheurs artisans qui ont crée des brigades de
surveillance de la zone des 6 milles. A magadascar,
seuls trois agents de contrttle, sans embarcation,
sont chargés de la surveillance des cótes.

Le Manuel sur la Politique commune de la peche
publié par Bruxelles en 1992 recconnait que ces
accords sont essentiellement commerciaux et ne
contribuent pas au développement de la peche dans
les pays A.C.P.: "L'impact de ces accords sur le
niveau de développement de la peche dans les
pays tiers résulte seulement des dispositions
aceessoires éventuallement contenues dans les
accords, et ce d'autant plus que la liberté de choix
laissé aux responsables de ces pays les conduit
souvent a utiliser les contreparties financieres a

C.R.O.D.T.: Centre de Recherches Océanographiques de
Dakar-Thianoye.
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PAYS

Figure J: Pays fonnant partie des accord A.C.P.

d'autres fins que le développement du secteur de
la p8che".

La négociation des devient de plus en plus Apre,
parfois l'intransigeance des deux parties conduit a
la rupture. Ainsi la Namibie a-t-elle rompu les
négociations avec la Communauté: la peche
représente 25% du P.I.B. et constitue la seconde
activité économique du pays aprés l'extraction du
diamant. Pillés pendant des décennies par les
flottiles européennes, soviétiques et sud-africaines,
les stocks furent durement éprouvés; lors de
l' accesion a l'indépendance (1990) les peches sont
nationalisées et le gouvernement dénonce les
licences accordées par l' Afrique du Sud. Aux
accords c1assiques droits de peche contre com-
pensation financiere, le gouvernement namibien

Cooperotion U.A 904
M.Lo GOfFE

préfére des accods d'une nouvelle genération; la
société espagnole Pescanova va construire une
usine de transformation et de surgélation créant
500 emplois; la société danoise Sudumavid a créé
une société conjointe avec la Namibian Marine
Resources, sociéte d'état, qui exploitera 6 a 8
navires et 2 usines.

b) Quels bénéfices pour la C.E.E.?

La signature d'accords avec les pays tiers est
devenue une des préoccupations majeures de la
C.E.E. en dépit de l'inflation de ces demiers; de
1986 a 1991, les sommes que la C.E.E. a versé a ce
titre sont passées de 40 a 125 millions d'écus, soit
plus de la moitié du budget communautaire pour la



LES ACCORDS DE PECHE C.E.E. - PAYS A.C.P.

peche. Environ 25% de la production de la C.E.E.
provient des Z.E.E. des pays tiers; le nombre de
thoniers senneurs communautaires pouvant opérer
dans les eaux des pays d' Afrique et de l'Océan
Indien oscille entre 21 et 54, tandis que celui
des thoniers canneurs et palangriers de surface
atteint 35 unités pour plusierus pays. Concernant
les chalutiers, l'effort global de peche autorisé
est de l' ordre de 230.000 tjb, ce qui offre des
possibilités pour environ 1.000 navires de tonnage
diverso

Qutre l' achat des licences de peche, le transfer
de navires européens vers les eaux A.C.P. nécessite
une aide massive; ainsi la société d'armement
A.C.F. (Armement Coopératif Finistérien) va
recevoir 4,5 millions d'écus pour le transfert de
trois chalutiers au Sénégal pour la peche au merlu.

Les transferts de navires induisent l' embauche
de marins locaux dont les conditions salarieles et
sociales sont bien en-dessous de celles des marins
pecheurs européens. A terme, ne pourrait-on pas
assister au meme phénomene qui touche les équi-
pages embarqués sur les flottes de commerce
battant pavillon de complaisance?

Enfin la signature des accords s' accompagne
de plus en plus d'un accés libre des produits sur le
marché européen (cf. accord C.E.E. - Maroc); ainsi
une daurade payée 8 F/kg au pecheurs sénégalais
arrive sur le marché fran¡;ais a 40 F/kg alors que
les pecheurs bretons la vende aux alentours de 90
F/kg.
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CONCLUSION

La crise du monde de la peche touche pecheurs
du Sud et pecheurs européens; la politique actuelle
se traduit par une surexploitation des ressources
dans les pays A.C.P. et des importations en Europe
a bas prix qui menacent les pecheurs européens de
banqueroute. La "Coalition pour les Accords de
Peche équitables" (C.F.F.A.) entame une lutte afin
que les accords de peche soient modifiés; les enjeux
de la crise de la peche exigent une reformulation
de ces accords pour qu'ils soient un atout du
développement et qu' ils contribuent a une meilleure
gestion des ressources.

Alors que les Européens s'intéresent de plus en
plus aux richeses bi610giques des eaux latino-
americaines, les gouvernements concernés doivent
prendre en compte les paramétres du développe-
ment afin d'eviter le pillage de leurs ressources.
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